
École secondaire Saint-Patrick 
"POUR DÉVELOPPER LE POTENTIEL DE DEMAIN" 

 

RETARDS ET ABSENCES INJUSTIFIÉS 
 

Un membre dévoué du personnel est responsable de la supervision, du suivi et de l’assignation de 

retenues liées au défaut d’un élève de se conformer aux attentes et aux directives de la présente 

politique.  

 Les élèves doivent être en classe lorsque la deuxième cloche sonne. 

 Les enseignantes et enseignants ont la responsabilité de prendre les présences dans les 

10 premières minutes de chaque cours. 

 Les parents ne peuvent pas justifier les retards après la première période, à moins que le 

retard ne soit lié à des raisons médicales ou familiales et à des urgences.  

 En cas de retard ou d’absence injustifiés, un membre du personnel rencontrera l’élève pour 

planifier une retenue. Les retenues seront assignées conformément aux directives 

suivantes : 

o 1 retard = 1 retenue de 30 minutes à l’heure du dîner, soit de 11 h 35 à 12 h 05. 

o 1 absence injustifiée = 1 retenue de 55 minutes après l’école, soit de 15 h 15 à 

16 h 10 (le mardi et le jeudi seulement). 

o 1 absence injustifiée à une retenue prévue à l’heure du dîner entraînera 

automatiquement une retenue après l’école. 

o 1 absence injustifiée à une retenue prévue après l’école entraînera 

automatiquement une deuxième retenue après l’école. 

o Après deux absences injustifiées à une retenue après l’école, une décision sera 

prise par rapport à une suspension à l’école ou à la maison. Une rencontre sera 

obligatoire avec un parent ou un tuteur légal avant le retour de l’élève. L’élève 

devra tout de même assister à ses deux retenues manquées.  

 


